
Quand faire appel à Finagri et/ou Agricall ?

Nicolas Boutriau – Anne-Lise Collet
10 février 2022



Qui sommes-nous?
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1. Agricall et Finagri

Missions d’intérêt public

1. Accompagnement « individuel » des agriculteurs 

2. Accompagnement « collectif » et sensibilisation

• Redémarrer efficacement leur activité

• Se reconvertir dans d’autres activités

• Formations & conférences

• Actions de prévention 



Quelles sont nos 

valeurs ?
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1. Agricall et Finagri

Philosophie & valeurs de l’accompagnement → Garants de la « qualité » 

Globalité GratuitéConfidentialitéNeutralité Travail en réseau



Quel est notre mode 

de fonctionnement ?



• Agronomes

Juristes

• Psychologues cliniciens

« Equipe » 

de terrain

Analystes financiers

✓ Collaborations

✓ Interdisciplinarité

• Associations RW

• Psychologues

• Comptables

• Vétérinaire-nutritionniste

• Avocat

• VSZ (Région Germanophone) 7

1. Agricall et Finagri

Accompagnement centré sur l’agriculteur et sa famille

Expertise
« Agriculteurs »

« Permanence 

téléphonique »
Relais

Ecoute 

de première 

ligne

Réseau personnel

Conseils 

de terrain

1

4

2

4

Psychologue du travail

3



Qui 

accompagnons-nous ?
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1. Agricall et Finagri

Accompagnement en fonction de la demande de la personne

▪ Diversité des problèmes et des exploitations mais davantage de fermes d’élevage

▪ Augmentation des divorces/séparations/sortie d’indivision



Quand nous appeler ?
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Multi problématiques et multifactoriels

• Problèmes de santé et de santé mentale - découragement lié à la situation => impacts sur la 

gestion de la ferme

• Problèmes financiers - effet « boule de neige » négatif

• Difficultés familiales liées à l’absence de revenu de l’exploitant et au nécessaire salaire du 

conjoint pour la vie de famille et les loisirs, conflits intergénérationnels, séparation, …

• Transmission aux enfants => risque de transmettre des dettes

• Arrêt de l’exploitation => amateur, couvrir les dettes, construire une nouvelle vie (logement, …)

→ Approche globale



Quel 

accompagnement ?
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3. Accompagnement proposé – Soutien psychologique et social

1. Permanence téléphonique : 1er contact – lieu d’écoute, de soutien, de 

gestion de crise

2. Binôme : en ferme et « mixte » – qui vieille à maintenir l’agriculteur 

au centre, amortit les mauvaises nouvelles, aide à la prise de décision

3. Psychologue indépendant : en ferme et formé aux spécificités 

agricoles – soutien, attentif  aux problèmes de santé mentale

4. Relais : travail en réseau avec d’autres structures (dont caisses 

d’assurance sociale, mutuelle, médecin, psychiatre, …)

Plusieurs outils à disposition :
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3. Accompagnement proposé – Réflexions agro et financières

1. Estimation de la rentabilité actuelle et projections

2. Engagements financiers (banque) – Arriérés

3. Balance de réalisation (actif  – passif) 

4. Restructuration

5. Stratégie de développement – Nouveaux investissements

6. Négociation

7. ...

Plusieurs outils à disposition :

Inclus un récit de vie et la prise en compte des besoins de la famille
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3. Accompagnement proposé – Juridique 

• Procédure de réorganisation judiciaire (PRJ – 2013 puis 2018)

• Loi relative à la faillite

• (Règlement Collectif  de Dettes)

Procédure d’insolvabilité

Autres

• Analyse de 1ère ligne (bail à ferme, sortie d’indivision, liquidation 

régime matrimonial, courriers d’huissiers, …)

• Recours (AIDA – ISA – ADISA...)

• Relais vers acteurs de la justice (avocat, notaire, …)



Comment nous 

contacter ?



Agricall Wallonie asbl – Chaussée de Charleroi 40/1 à 5030 Gembloux

www.agricall.be

Permanence téléphonique

0800.85.018

Du lundi au vendredi 

de 10h à 19h

Permanence téléphonique (all.)

087/22.09.93

Du lundi au vendredi

de 8h30 à 17h
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Nous vous remercions pour votre attention


